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Notes de la séance de la Commission d’établissement d’Entre-Bois 

Lundi 15 avril 2013, de 20h00 à 22h00 

Réfectoire de l’établissement d’Entre-Bois, ch. d’Entre-Bois 13bis à Lausanne 

 
Parents : Mmes Angèle Dooh Bill, Séverine Michellod Bonard, Christelle Rosselet,  

M. Joël Henzelin 
 
Professionnels : Mmes Corinne Baud (directrice), Chantal Cirillo, Catherine Kramer, Louise 

Peçon, Murielle Spahr Novello, Caroline Tobler Hofer 
 
Organisations : Mmes Farideh Bornak, Annick Raya-Barblan 
 
Autorités politiques : Mme Sandrine Schlienger 
 
Excusés/Absents : Mmes Vanessa Benitez Santoli, Chantal Bezençon Alilat, Isabelle Fierro-

Mühlemann, Summy Beula Mathanakumar, Gisèle Ongbel Limare,  
 M. Roland Philippoz 

 
 
Le président ouvre la séance et salue les membres présents. Au nom de la Commission, il remet une 
carte et un cadeau à Mme Raya-Barblan pour la naissance de son fils. 

1. Adoption des notes de séances du 14 janvier 2013  
 Les notes de séances du 14 janvier 2013 sont adoptées avec remerciements à leur auteur. 
 
 
2. Récré sans violence – quelques mots sur l’évolution du sous-groupe de travail 

Mme Rosselet expose à la Commission en quoi consiste le projet « récré sans violence », d’après 
les informations reçues par le sous–groupe de travail lors de la rencontre du 5 mars 2013 avec les 
deux initiatrices et coordinatrices du projet, Mme Séverine Rey (intervenante du service soutien 
scolaire et éducatif) et Mme Françoise Bury (infirmière scolaire). 
 
Ce projet avait été d’abord mis sur pied au collège du Bois-Gentil, suite à des violences à la récré. 
Il a ensuite été mené au collège du Vieux-Moulin puis à celui de la Colline. Il s’agit d’un projet 
impliquant tous les enseignants d’un collège et qui se déroule sur une année scolaire. Son but est 
de créer des liens entre les élèves plus âgés et les plus jeunes (parrainages) et de faire découvrir 
aux enfants des jeux de groupe lors de 4 à 5 récréations sur l’année. Ces expériences ont permis 
un apaisement du climat des récrés dans les collèges concernés. 
 
Le projet « récré sans violence » constitue un outil à disposition des enseignants d’un collège qui 
peut être mis sur pied à leur demande. La Commission estime dès lors qu’une organisation 
systématique de ce projet dans tous les collèges de l’établissement n’est pas nécessaire. La 
Commission remercie Mmes Bury et Rey pour leur disponibilité et pour leur engagement dans le 
projet « récré sans violence ».  
 
 

3.  CEL et Conseil des élèves du 16 mai 2013 
La Direction informe la Commission que deux élèves de 4P représenteront l’établissement d’Entre-
Bois lors de la séance constitutive de la Commission des élèves lausannois le 16 mai 2013. 



 
 
4.  Assemblée des parents  

L’assemblée des parents est agendée le 30 mai 2013. Un sous-groupe composé de six personnes 
s’est réuni à trois reprises pour déterminer les thèmes qui seront abordés et l’organisation de la 
soirée. Il informe la Commission de ses travaux : invitation aux parents en quatre langues, 
organisation d’un concours de dessins auprès des enfants, les gagnants étant désignés par les 
parents le soir de l’assemblée, invitation de M. Dyens sur le thème des devoirs surveillés, partage 
avec les parents sur l’ambiance à la récré, sur les devoirs surveillés, sur les activités de la 
commission etc. 
La Commission se répartit les différentes tâches organisationnelles à effectuer d’ici au 30 mai 
2013. 
 
 

5.  Divers 
Mme Michellod Bonard demande à la Direction de veiller à rappeler aux parents, par le biais des 
agendas, que les élèves auront congé le mercredi 1

er
 mai 2013.  

Mme Baud annonce son souhait d’organiser une grande fête au sein de l’établissement en 2015, 
auquel elle souhaite associer la Commission. Plusieurs membres de celle-ci sont partants pour 
participer à ce projet. 
 
 
La prochaine séance aura lieu le lundi 10 juin 2013 de 20h00 à 22h00 à Entre-Bois. 
 
 
 
Clôture de la séance à 22h00. 
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